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(54)  Porte-balai  en  matière  plastique  et  ensemble  porte-balais  monobloc  correspondant,  avec  montage 
de  balai  facilité. 

@  Porte-balai  (1),  destiné  à  contenir  un  balai  (2) 
constitué  d'un  bloc  frotteur  (3),  d'un  ressort  (4) 
et  d'une  tresse  conductrice  électrique  (5), 
comprenant  un  moyen  de  guidage  (6)  dudit 
balai  (2),  et  un  moyen  de  verrouillage  (7,  7o) 
dudit  ressort,  permettant  à  l'état  "ouvert"  (7o) 
l'introduction  dudit  balai  (2)  dans  ledit  moyen 
de  guidage  (6),  puis,  à  l'état  "fermé"  (7f),  le 
blocage  dudit  ressort  (4)  à  l'état  comprimé, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  porte-balai  (1)  est 
obtenu  par  moulage  d'une  matière  plastique, 
est  constitué  par  ledit  moyen  de  guidage  (6)  et 
ledit  moyen  de  verrouillage  à  l'état  "ouvert" 
(7o),  ledit  moyen  de  verrouillage  (7o)  étant  fixé 
audit  moyen  de  guidage  (6)  par  au  moins  un 
pont  de  matière  plastique  (8)  permettant  le 
basculement  ultérieur  dudit  moyen  de  verrouil- 
lage  à  l'état  "fermé"  (7f). 

Ensemble  porte-balais  (12)  comprenant  des 
porte-balais  selon  l'invention  chargé  ou  non  de 
balais. 
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DOMAINE  DE  L'INVENTION 

L'invention  concerne  le  domaine  des  porte-ba- 
lais  et  des  ensembles  porte-balais  destinés  à  pré-po- 
sitionner,  par  rapport  au  collecteur,  les  différents  ba- 
lais  d'un  moteur  électrique. 

ART  ANTERIEUR 

On  connaît  déjà  des  porte-balais  métalliques,  ty- 
piquement  en  laiton,  et  des  ensembles  porte-balais 
obtenus  par  assemblage  de  porte-balais  métalliques 
sur  une  plaque  isolante  munie  des  connexions  élec- 
triques  nécessaires. 

On  connaît  aussi  par  le  brevet  FR-B1-2  612  005 
des  ensembles  porte-balais  formés  par  assemblage 
de  deux  flasques  en  matériau  isolant,  un  étant  muni 
notamment  de  logements  radiaux  destinés  à  recevoir 
des  balais,  l'autre  formant  couvercle  du  premier. 

POSITION  DU  PROBLEME 

D'une  part,  les  ensembles  porte-balais  de  l'art 
antérieur  comprennent  la  fabrication  de  plusieurs  piè- 
ces  différentes  puis  leur  assemblage,  avant  ou  après 
montage  des  balais  dans  les  porte-balais.  D'autre 
part,  le  montage  des  balais  n'est  pas  facile  à  automa- 
tiser  lorsqu'il  s'agit,  comme  dans  le  cas  du  FR-B1-2 
612  005,  de  placer  un  balai  avec  son  ressort  compri- 
mé  dans  son  logement,  puis  de  fixer  par-dessus  un 
couvercle. 

D'une  manière  générale,  un  porte-balai  doit 
comporter  un  moyen  pour  maintenir  le  ressort  de  ba- 
lai  à  l'état  comprimé,  moyen  qui  doit  de  préférence 
être  amovible  pour  pouvoir  changer  un  balai  usé. 

La  demanderesse,  qui  est  par  ailleurs  titulaire  du 
brevet  FR-B1-2  612  005,  a  donc  recherché  des 
moyens  pour  obtenir  des  porte-balais  et  ensembles 
porte-  balais  qui  soient  économiques  à  fabriquer  et  fa- 
ciles  à  utiliser,  en  particulier  en  ce  qui  concerne  le 
montage  des  balais  dans  les  porte-balais. 

OBJETS  DE  L'INVENTION 

Un  premier  objet  de  l'invention  est  un  porte-balai 
en  matière  thermoplastique  comprenant  un  moyen 
de  verrouillage  du  ressort  du  balai  facile  à  mettre  en 
oeuvre. 

Un  deuxième  objet  de  l'invention  est  un  ensem- 
ble  porte-balais  en  matière  thermoplastique  avec 
des  porte-balais  selon  le  premier  objet. 

Un  troisième  objet  de  l'invention  est  un  ensemble 
porte-balais  selon  le  deuxième  objet  mais  chargé  des 
balais,  prêt  à  être  monté  sur  un  collecteur. 

DESCRIPTION  DE  L'INVENTION 

Le  porte-balai  selon  l'invention,  destiné  à  main- 

tenir  au  contact  d'un  collecteur  d'un  moteur  électrique 
un  balai  constitué  d'un  bloc  frotteur,  d'un  ressort  et 
d'une  tresse  conductrice  électrique,  comprend  un 
moyen  de  guidage  dudit  balai  permettant  une  libre 

5  translation  dudit  balai  au  fur  et  à  mesure  de  l'usure 
dudit  bloc  frotteur  contre  ledit  collecteur,  et  un  moyen 
de  verrouillage  dudit  ressort,  fixé  à  l'extrémité  dudit 
moyen  de  guidage  opposée  au  collecteur,  permettant 
à  l'état  "ouvert"  l'introduction  dudit  balai  dans  ledit 

10  moyen  de  guidage,  puis,  à  l'état  "fermé",  l'obstruction 
de  ladite  extrémité  et  le  blocage  dudit  ressort  à  l'état 
comprimé,  et  est  caractérisé  en  ce  que,  de  manière 
à  permettre  la  fabrication  économique  dudit  porte- 
balai  et  l'assemblage  économique  et  automatisé  du- 

rs  dit  balai  et  porte-balai, 
a)  ledit  porte-balai  est  obtenu  par  moulage  d'une 
matière  plastique, 
b)  ledit  porte-balai  est  constitué  par  ledit  moyen 
de  guidage  et  ledit  moyen  de  verrouillage  à  l'état 

20  "ouvert", 
c)  ledit  moyen  de  verrouillage  est  fixé  audit 
moyen  de  guidage  par  au  moins  un  pont  de  ma- 
tière  plastique  permettant  le  basculement  ulté- 
rieur  dudit  moyen  de  verrouillage  à  l'état  "fermé". 

25  Le  problème  à  résoudre  est  de  mettre  au  point  un 
porte-balai  et  un  ensemble  porte-balai  à  la  fois  éco- 
nomique  et  disposant  d'un  moyen  de  verrouillage  du 
balai  dont  la  mise  en  oeuvre  soit  simple  et  facilement 
automatisable,  sans  avoir  à  faire  appel  à  des  robots 

30  manipulateurs  de  pièces  qui  constituent  un  investis- 
sement  coûteux. 

Par  "moyen  de  verrouillage  facilement  automati- 
sable",  on  entend  que  le  basculement  du  moyen  de 
verrouillage  de  l'état  "ouvert"  à  l'état  "fermé"  est  réa- 

35  lisable  par  un  mouvement  simple,  mouvement  élé- 
mentaire  de  translation  et/ou  rotation  du  moyen  de 
verrouillage,  en  exerçant  une  pression  sur  le  moyen 
de  verrouillage,  typiquement  à  l'aide  d'un  bras,  qui 
pourrait  être  éventuellement  muni  d'un  moyen  de 

40  préhension  (ventouse). 
Pour  cela,  la  demanderesse  a  mis  au  point  un 

porte-balai  doté  d'un  moyen  de  verrouillage  en  posi- 
tion  "ouvert"  solidaire  du  porte-balai,  l'ensemble 
constitué  par  le  porte-balai  et  son  moyen  de  verrouil- 

45  lage  étant  en  matière  thermoplastique,  et  obtenu  par 
moulage  (injection)  en  une  seule  fois,  ce  qui  est  très 
économique  à  fabriquer  et  à  utiliser  puisque  sont  réu- 
nies  sur  une  seule  pièce  tous  les  éléments  nécessai- 
res  à  son  utilisation. 

50  Compte  tenu  de  la  nécessaire  rigidité  du  matériau 
du  porte-balai  et  de  son  moyen  de  verrouillage,  elle 
a  dû  mettre  au  point  un  moyen  de  fixation  du  moyen 
de  verrouillage  au  porte-balai  qui  soit  à  la  fois  suffi- 
samment  solide  pour  permettre  la  manipulation,  le 

55  stockage  et  le  transport  de  ces  porte-balais,  et  aussi 
suffisamment  facile  à  rompre  ou  à  plier  pour  permet- 
tre  un  basculement  aisé  du  moyen  de  verrouillage  de 
l'état  "ouvert"  à  l'état  "fermé".  Ceci  a  été  obtenu  par 
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au  moins  un  pont  en  matière  plastique,  pont  de  faible 
section,  typiquement  inférieure  à  1  mm2. 

Selon,  une  modalité  préférée,  le  pont  est  rompu 
lors  du  basculement  du  moyen  de  verrouillage  de 
l'état  "ouvert"  à  l'état  "fermé",  en  mettant  en  jeu  une 
force  relativement  faible,  typiquement  inférieure  à  50 
N. 

Dans  un  porte-balai  métallique  de  l'art  anté- 
rieure  problème  était  résolu  par  une  languette  mé- 
tallique  du  porte-balai  qu'il  suffisait  de  rabattre  après 
introduction  du  balai,  mais  il  s'agit  là  d'une  déforma- 
tion  sous  contrainte  caractéristique  d'un  métal  et  qui 
n'existe  pas  avec  les  matières  plastiques. 

DESCRIPTION  DES  FIGURES 

Toutes  les  figures  illustrent  l'invention. 
Les  figures  1a  à  1c  illustrent  un  premier  mode  de 

réalisation  d'un  porte-balai  (1)  selon  l'invention. 
La  figure  1a  est  une  vue  en  perspective  d'un  porte- 
balai  (1)  comprenant  un  moyen  de  guidage  (6),  ici  re- 
présenté  sous  la  forme  d'un  tube  à  section  carrée,  un 
moyen  de  verroui  Nage  à  l'état  ouvert  (70)  du  balai.  Ce 
moyen  de  verrouillage  (7o)  comprend  deux  barres 
d'obturation  (9)  reliées  entre  elles  à  leur  sommet  et 
est  solidaire  du  moyen  de  guidage  (6)  par  un  pont  (8) 
de  matière  plastique.  Les  extrémités  des  deux  barres 
d'obturation  (9)  sont  en  regard  de  quatre  orifices 
(10),  en  regard  deux  à  deux,  à  l'extrémité  (21)  du 
moyen  de  guidage  (6). 

La  figure  1b  est  analogue  à  la  figure  la,  mais  il- 
lustre  le  porte-balai  (1)  après  basculement  du  moyen 
de  verrouillage  de  l'état  ouvert  (7o)  à  l'état  fermé  (7f) 
en  exerçant  une  pression  (17). 

La  figure  1c  est  une  vue  en  coupe  selon  un  plan 
vertical  X-Y  de  la  figure  1a.  Elle  permet  de  voir  en 
coupe  le  pont  (8)  qui  relie  le  moyen  de  verrouillage 
(7o)  et  le  moyen  de  guidage  (6),  et  de  voir  l'alignement 
de  la  barre  (9)  et  des  deux  orifices  (10)  en  regard. 

Les  figures  2a  à  2e  illustrent  une  seconde  moda- 
lité  de  porte-balai  (1)  selon  l'invention  dans  laquelle 
le  moyen  de  verrouillage  (7f)  à  l'état  fermé  est  main- 
tenu  solidaire  du  moyen  de  guidage  (6),  non  pas  grâ- 
ce  à  des  orifices  (10)  comme  dans  les  figures  1a  à  1c, 
mais  grâce  à  un  puits  (11)  solidaire  du  moyen  de  gui- 
dage  (6).  Le  moyen  de  verrouillage  (7o,  7f)  comprend 
deux  barres  d'obturation  (9)  et  une  barre  de  guidage 
(1  8)  reliées  entre  elles,  la  barre  de  guidage  de  section 
rectangulaire  pouvant  glisser  dans  le  puits  (11)  de 
section  intérieure  légèrement  supérieure  lors  du  bas- 
culement  du  moyen  de  verrouillage  de  la  position  "ou- 
verte"  à  la  position  "fermée". 
La  figure  2a  est  une  vue  en  perspective,  le  moyen  de 
verrouillage  (7o)  étant  à  l'état  ouvert  et  solidarisé 
avec  le  moyen  de  guidage  (6)  par  des  ponts  (8)  (un 
seul  est  visible  sur  la  figure  2a). 

La  figure  2b  est  une  vue  de  face  de  la  figure  2a 
permettant  de  voir  les  deux  ponts  (8). 

La  figure  2c  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure 
2a  permettant  également  de  voir  les  deux  ponts  (8). 

La  figure  2d  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2a, 
et  la  figure  2e  est  analogue  à  la  figure  2b,  mais  après 

5  basculement  du  moyen  de  verrouillage  à  l'état  fermé 
(7f)  grâce  à  une  pression  (17). 
La  figure  2f,  analogue  à  la  figure  2d,  représente  une 
modalité  de  l'invention  dans  laquelle  le  moyen  de 
verrouillage  (7f)  est  maintenu  solidaire  du  moyen  de 

10  guidage  (6)  à  la  fois  grâce  à  un  puits  (11)  et  à  un  élé- 
ment  de  guidage  complémentaire  (25). 

La  figure  3a  représente  en  vue  de  dessus  un  en- 
semble  balais  et  porte-balais  (12a)  selon  l'invention 
comprenant  une  pièce  monobloc  moulée  constituée 

15  essentiellement  de  deux  porte-balais  (1)  et  d'une  pla- 
que  isolante  (1  9)  formant  support  pour  ces  deux  por- 
te-balais  (1).  Les  balais  (2)  sont  représentés  en  poin- 
tillés.  Des  tresses  de  cuivre  (5)  relient  le  bloc  frotteur 
(3)  et  des  moyens  de  liaison  électrique  (1  3)  se  termi- 

20  nant  par  une  paire  de  broches  de  connexion  (20). 
Les  balais  sont  maintenus  en  position  dans  les  porte- 
balais  grâce  à  une  rondelle  centrale  (14),  les  moyens 
de  verrouillage  (7f)  étant  à  l'état  "fermé". 

La  figure  3b  représente  un  ensemble  porte-ba- 
25  lais  (12)  vu  de  dessus.  Cet  ensemble  (12)  comprend 

une  pièce  monobloc  moulée  constituée  essentielle- 
ment  de  quatre  porte-balais  (1)  et  d'une  plaque  iso- 
lante  (19)  formant  support  pour  ces  quatre  porte-ba- 
lais  (1).  Des  moyens  de  liaison  électrique  (13)  sont 

30  noyés  dans  l'épaisseur  de  la  plaque  (19)  et  relient 
électriquement  les  broches  de  connexion  (20)  et  les 
plots  de  connexion  (24),  sur  lesquels  sont  brasées  les 
extrémités  des  tresses  (5)  des  balais  (2)  (une  tresse 
(5)  a  été  représentée  à  titre  d'illustration).  En  l'absen- 

35  ce  de  balais,  les  moyens  de  verrouillage  (7o)  sont  à 
l'état  "ouvert". 

Les  figures  4a  à  4e  illustrent,  en  coupe  longitu- 
dinale,  la  technique  d'assemblage  automatique  d'un 
porte-balai  du  type  de  celui  représenté  à  la  figure  la 

40  (par  commodité,  on  a  représenté  symboliquement 
dans  un  même  plan  central  le  balai  (2)  et  une  barre 
d'obturation  (9),  qui  est  en  fait  décalée  par  rapport  au 
plan  central). 

La  figure  4a  représente  le  balai  (2)  placé  dans  le 
45  porte-balai  (1),  l'extrémité  du  porte-balai  (1),  coté  col- 

lecteur,  étant  obstruée  par  une  pièce  (15)  qui  empê- 
che  le  glissement  du  bloc  frotteur  (3),  et  le  moyen  de 
verrouillage  étant  à  l'état  ouvert  (7o). 

La  figure  4b  est  analogue  à  la  figure  4a,  mais  l'ou- 
50  til  d'assemblage  (16),  qui  a  une  lame  de  faible  épais- 

sseur,  a  son  extrémité  amincie  engagée  à  l'intérieur 
de  l'extrémité  du  ressort  (4). 

La  figure  4c  illustre  la  compression  du  ressort 
(4)  . 

55  A  la  figure  4d,  le  moyen  de  verrouillage  est  bas- 
culé  à  l'état  fermé  (7f)  grâce  à  une  pression  (1  7).  L'ou- 
til  (16)  ne  gêne  pas  le  basculement  car  l'épaisseur  de 
l'outil  est  inférieure  à  la  distance  séparant  les  deux 
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barres  (9). 
A  la  figure  4e,  l'outil  (16)  a  été  retiré  et  le  ressort  (4) 
appuie  contre  les  deux  barres  (9). 

Les  figures  5a  à  5c  illustrent  d'autres  modalités 
de  l'invention  : 

La  figure  5a  représente  en  perspective  un  balai 
(1)  muni  d'un  moyen  de  verrouillage  (7o)  (état  "ou- 
vert")  solidaire  d'un  moyen  de  guidage  (6)  grâce  à 
deux  ponts  (8)  en  matière  plastique,  Après  bascule- 
ment  du  moyen  de  verrouillage  à  l'état  "fermé"  par  un 
mouvement  de  rotation  de  90°,  et  apport  d'énergie 
thermique  ou  sonore  (thermoscellage  ou  scellage  par 
ultra-sons),  le  moyen  de  verrouillage  (7f)  est  solidaire 
du  moyen  de  guidage  (6). 

Dans  le  cas  de  la  figure  5b,  qui  représente  en 
perspective  un  balai  (1)  muni  d'un  moyen  de  verrouil- 
lage  (7o)  (état  "ouvert")  solidaire  d'un  moyen  de  gui- 
dage  (6)  grâce  à  deux  ponts  (8)  en  matière  plastique, 
le  moyen  de  verrouillage  à  l'état  fermé  (7f)  est  rendu 
solidaire  du  moyen  de  guidage  (6)  grâce  à  la  coopé- 
ration  mécanique  de  parties  mâles  et  femelles,  les 
parties  mâles  étant  sous  forme  de  paires  de  crochets 
moulés  avec  le  moyen  de  guidage  (6),  qui  peuvent  se 
clipserdans  des  encoches  (22)  du  moyen  de  verrouil- 
lage  (7o). 
La  figure  5c  représente  en  coupe  partielle  le  moyen 
de  verrouillage  (7f)  encliqueté  réversiblement,  grâce 
aux  crochets  (23). 

DESCRIPTION  DETAILLEE  DE  L'INVENTION 

L'invention  présente  de  nombreuses  modalités  et 
variantes  de  réalisation  de  porte-balais  (1).  Toutes 
ces  modalités  ont  en  commun  le  fait  que  le  porte-  balai 
(1)  selon  l'invention  comporte  un  moyen  de  verrouil- 
lage  (7)  solidaire  du  moyen  de  guidage  (6)  par  au 
moins  un  pont  de  matière  plastique  (8)  ayant  une  so- 
lidité  relativement  faible  et  prédéterminée  (choix 
d'une  section  du  pont  de  matière  adaptée  à  l'effort  de 
rupture  souhaité),  ce  moyen  de  verrouillage  (7)  étant 
disposé,  à  l'état  "ouvert"  (7o),  de  manière  à  ce  que  le 
basculement  du  moyen  de  verrouillage  de  l'état  "ou- 
vert"  (7o)  à  l'état  "fermé"  (7f)  puisse  se  réaliser  par  un 
mouvement  élémentaire  de  translation  et/ou  de  rota- 
tion. 

Selon  une  première  modalité  de  l'invention,  ledit 
moyen  de  verrouillage  (7)  est  un  moyen  de  verrouil- 
lage  mécanique  constitué  par  au  moins  une  barre 
d'obturation  (9)  apte  à  se  déplacer  perpendiculaire- 
ment  audit  moyen  de  guidage  (6)  lors  dudit  bascule- 
ment  ultérieur,  et  des  moyens  de  coulissage  (10,  11) 
de  ladite  barre  d'obturation  elle-même  (9)  ou  d'une 
autre  barre  de  guidage  (18)  solidaire  mécaniquement 
de  ladite  barre  d'obturation  (9),  lesdits  moyens  de 
coulissage  (10,  11)  étant  solidaires  mécaniquement 
dudit  moyen  de  guidage  (6). 

Selon  une  variante  de  cette  première  modalité,  il- 
lustrée  aux  figures  1a  à  1c,  lesdits  moyens  de  coulis- 

sage  de  ladite  barre  d'obturation  (9)  sont  constitués 
par  deux  orifices  (1  0)  en  regard  sur  les  bords  oppo- 
sés  de  ladite  extrémité  (21),  ladite  barre  d'obturation 
(9)  n'étant  engagée  dans  les  deux  orifices  qu'après 

5  rupture  dudit  pont  (8),  de  manière  à  faire  passer  ré- 
versiblement  ledit  moyen  de  verrouillage  de  l'état 
"ouvert"  (7o)  (barre  (9)  maintenue,  grâce  audit  pont 
(8),  non  engagée  dans  les  deux  orifices  (10))  à  l'état 
"fermé"  (7f). 

10  Avec  un  matériau  thermoplastique  relativement  rigi- 
de,  on  peut  obtenir  le  même  résultat  que  précédem- 
ment  avec  un  seul  orifice  (10)  au  lieu  de  deux. 

Selon  une  autre  variante,  illustrée  aux  figures  2a 
à  2f,  lesdits  moyens  de  coulissage  de  ladite  autre 

15  barre  de  guidage  (18)  sont  constitués  par  un  puits 
(11),  et  éventuellement  un  élément  de  guidage 
complémentaire  (25),  mécaniquement  solidaires  du- 
dit  moyen  de  guidage  (6),  ladite  autre  barre  de  guida- 
ge  (18)  étant  maintenue,  grâce  audit  pont  (8),  à  l'en- 

20  trée  du  puits  (moyen  de  verrrouillage  à  l'état  "ou- 
vert"),  et  étant  introduite  réversiblement  dans  ledit 
puits  après  rupture  dudit  pont  (8)  (moyen  de  verrouil- 
lage  à  l'état  "fermé"). 
Dans  l'illustration  de  cette  variante  aux  figure  2a  à 

25  2e,  deux  ponts  (8)  ont  été  réalisés,  mais  on  peut  avoir 
un  seul  pont  sans  inconvénient  majeur. 

Ces  deux  variantes  de  la  première  modalité  sont 
données  pour  illustrer  l'invention,  mais  sans  la  limi- 
ter.  On  peut  en  effet  imaginer  de  nombreuses  autres 

30  variantes  basées  sur  le  même  principe  de  coopéra- 
tion  entre  un  moyen  de  verrouillage  (7)  et  des 
moyens  de  coulissage  (10,  11)  solidaires  du  moyen 
de  guidage  (6),  le  basculement  du  moyen  de  verrouil- 
lage  étant  réalisé  grâce  à  une  pression  (17)  exercée 

35  selon  une  seule  direction. 
Selon  une  seconde  modalité  de  l'invention,  ledit 

moyen  de  verrouillage  est  constitué  par  au  moins  une 
barre  d'obturation  (9)  fixée  par  ledit  pont  (8)  à  ladite 
extrémité  (21),  barre  typiquement  orientée  parallèle- 

40  ment  à  l'axe  dudit  moyen  de  guidage  (6)  (axe  =  direc- 
tion  radiale  par  rapport  au  collecteur)  quand  ledit 
moyen  de  verrouillage  est  à  l'état  "ouvert",  et  apte  à 
pivoter  de  90°  et  se  rabattre  sur  ladite  extrémité  de 
manière  à  obtenir  l'obstruction  de  ladite  extrémité 

45  (moyen  de  verrouillage  à  l'état  "fermé")  grâce  à  un 
moyen  de  fixation  réversible  ou  non. 
Dans  cette  modalité,  le  basculement  du  moyen  de 
verrouillage  (7o)  est  essentiellement  un  mouvement 
de  rotation. 

50  Selon  une  première  variante  de  cette  seconde 
modalité,  ledit  moyen  de  fixation  est  choisi  parmi  les 
moyens  connus  pour  faire  adhérer  l'un  à  l'autre  deux 
matériaux  plastiques  identiques,  et  choisi  de  préfé- 
rence  parmi  le  thermoscellage  ou  le  scellage  par  ul- 

55  tra-son,  c'est  à  dire  uniquement  par  apport  d'énergie. 
Dans  ce  cas,  le  moyen  de  fixation,  de  type  chimique 
ou  physico-chimique,  est  irréversible. 
Cette  variante  est  illustrée  à  la  figure  5a. 

4 
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Selon  une  seconde  variante,  ledit  moyen  de  fixa- 
tion  résulte  de  la  coopération  de  moyens  mécani- 
ques,  typiquement  le  clipsage  ou  encliquetage  de 
parties  mâles  et  parties  femelles,  une  partie  (mâle  ou 
femelle)  étant  solidaire  dudit  moyen  de  verrouillage, 
la  partie  complémentaire  (femelle  ou  mâle)  étant  so- 
lidaire  dudit  moyen  de  guidage  (6)  en  son  extrémité 
(21). 
Cette  variante  est  illustrée  aux  figures  5b  et  5c. 

Quelles  que  soient  les  modalités  et  les  variantes, 
les  porte-balais  selon  l'invention  (moyen  de  verrouil- 
lage  à  l'état  "ouvert")  sont  obtenus,  à  cadence  élevée, 
par  injection  de  matière  thermoplastique  éventuelle- 
ment  chargée  de  renfort  fibreux  isolant  et  de  faible 
longeur  (typiquement  de  longueur  de  fibre  inférieure 
à  5  mm),  et  de  préférence,  par  injection  d'une  matière 
thermoplastique  à  point  de  ramollissement  supérieur 
à  150°C  et  choisie  parmi  les  polyamides,  les  polyes- 
ters,  chargés  ou  non  de  renfort  fibreux  (typiquement 
de  la  fibre  de  verre. 

Le  deuxième  objet  de  l'invention  est  un  ensemble 
porte-balais  (12)  comprenant  2.n  porte-balais  (1)  se- 
lon  l'invention,  avec  n  allant  de  1  à  3,  solidaires  d'une 
plaque  isolante  (1  9),  au  centre  ajouré  pour  le  passage 
dudit  collecteur,  équipée  de  moyens  de  liaison  élec- 
trique  (13,  20)  connectables  auxdites  tresses  (5), 
destiné  à  être  monté  sur  un  collecteur,  et  caractérisé 
en  ce  que  ledit  ensemble  (12)  et  lesdits  porte-balais 
(1)  forment  une  pièce  monobloc  obtenue  par  injection 
de  matière  thermoplastique  éventuellement  chargée 
de  renfort  fibreux,  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
verrouillage  sont  à  l'état  "ouvert". 
Selon  l'invention,  il  est  préférable  de  noyer,  au  moins 
en  partie,  lesdits  moyens  de  liaison  électrique  (13) 
dans  ladite  matière  thermoplastique. 
Un  tel  ensemble  est  représenté  à  la  figure  3b. 

Il  va  de  soi  que  lesdits  moyens  de  verrouillage  (7) 
peuvent  être  indifféremment  solidaires  du  moyen  de 
guidage  (6)  ou  de  la  plaque  (19),  qui  supporte  ledit 
moyen  de  guidage  (6)  et  est  elle-même  solidaire  du 
moyen  de  guidage  (6). 

Le  troisième  objet  de  l'invention  est  un  ensemble 
balais  et  porte-  balais  (12a),  comme  représenté  à  la  fi- 
gure  3a,  formé  par  insertion  desdits  balais  (2)  dans 
lesdits  porte-balais  (1)  dudit  ensemble  porte-balais 
(12)  muni  d'un  moyen  d'écartement  desdits  balais 
(14,  15)  localisé  dans  l'espace  laissé  par  ledit  centre 
ajouré  et  destiné  à  maintenir  lesdits  balais  (2)  à  l'in- 
térieur  des  porte-balais  (1),  suivie  dudit  basculement 
ultérieur  dudit  moyen  de  verrouillage  (7)  de  manière 
que  ce  dernier  soit  à  l'état  "fermé"  (7f). 

Selon  une  première  variante,  ledit  moyen  d'écar- 
tement  est  constitué  par  une  rondelle  rapportée  (14) 
ayant  un  diamètre  sensiblement  supérieur  à  celui  du 
collecteur,  rondelle  qui  sera  déplacée  lors  de  l'assem- 
blage  dudit  ensemble  sur  ledit  collecteur. 

Selon  une  seconde  variante,  ledit  moyen  d'écar- 
tement  est  une  pièce  d'obturation  (15)  fixée  par  des 

ponts  (8)  de  matière  plastique  aux  dits  porte-balais 
(1)  ou  à  ladite  plaque  (19)  et  formant  avec  ledit  en- 
semble  (12)  une  pièce  monobloc  obtenue  par  injec- 
tion  de  matière  thermoplastique,  les  ponts  de  ladite 

5  pièce  d'obturation  étant  rompus  lors  de  l'assemblage 
dudit  ensemble  sur  ledit  collecteur. 

EXEMPLES  DE  REALISATION 

10  Exemple  1 

On  a  réalisé  un  premier  ensemble  porte-balais 
(12),  par  moulage  (injection)  de  polyamide  6-6  chargé 
à  30  %  (en  volume)  de  fibre  de  verre  coupée  (lon- 

15  gueur  moyenne  de  1  mm),  correspondant  à  la  figure 
3a  (vue  de  dessus,  sensiblement  à  l'échelle  1/1)  mais 
sans  les  balais,  comprenant  2  porte-balais  (1)  avec 
un  moyen  de  verrouillage  à  l'état  "ouvert"  (7o)  analo- 
gue  à  celui  représenté  aux  figures  la  à  le.  Les  porte- 

20  balais  présentent  des  ouvertures  latérales  permet- 
tant  le  passage  de  la  tresse  de  cuivre  (5)  du  balai  (2) 
une  fois  monté  dans  le  porte-balais  (1). 
Les  moyens  de  liaison  électrique  (13)  -  profilés  en 
cuivre  -  relient  les  éléments  de  connexion  mâles  (20) 

25  et  sont  noyés  dans  la  matière  thermoplastique,  à  l'ex- 
ception  des  plots  de  connexion  (24)  constitués  par 
l'extrémité  des  profilés  en  cuivre  accessibles  pour 
pouvoir  braser  l'extrémité  d'une  tresse  (5)  d'un  balai 
(2)  . 

30  Les  moyens  de  liaison  (13)  et  les  éléments  de 
connexion  (20)  ont  été  placés  dans  le  moule  avant  in- 
jection  de  PA6-6  chargé  de  fibres  et  sont  donc  noyés 
dans  la  matière  thermoplastique,  à  l'exception  des 
extrémités  à  raccorder  (extrémités  des  connexions 

35  (20)  et  plots  (24)). 

Exemple  2 

On  a  réalisé  un  deuxième  ensemble  porte-balais 
40  en  polyester  chargé  à  30  %  (en  volume)  de  fibre  de 

verre  coupée  (longueur  moyenne  de  1  mm)  corres- 
pondant  à  la  figure  3b  (vue  de  dessus,  sensiblement 
à  l'échelle  1/1),  comprenant  4  porte-balais  analogues 
à  ceux  de  l'exemple  1. 

45  Dans  ce  cas,  on  a  moulé  en  même  temps  la  plaque 
support  (19),  les  4  porte-balais  (1)  munis  chacun  d'un 
moyen  de  verroui  Nage  à  l'état  "ouvert"  (7o)  et  une  piè- 
ce  centrale  (15)  reliée  par  des  ponts  (8a)  faciles  à 
casser  aux  extrémités  des  porte-balais  (extrémités 

50  du  côté  du  collecteur),  pièce  centrale  destinée  à  re- 
tenir  les  balais  dans  les  porte-balais. 

Exemple  3 

55  On  a  réalisé  un  exemple  analogue  à  celui  décrit 
à  l'exemple  1,  mais  avec  un  moyen  de  verrouillage 
analogue  à  celui  décrit  aux  figures  2a  à  2e. 

5 
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Exemple  4 

On  a  réalisé  un  exemple  analogue  à  celui  décrit 
à  l'exemple  1  ,  mais  dans  lequel  les  moyens  de  liaison 
(13)  et  les  éléments  de  connexion  (20)  n'ont  pas  été 
placés  dans  le  moule  avant  injection  de  PA6-6  chargé 
de  fibres  pour  être  noyés  dans  la  matière  thermoplas- 
tique. 
Dans  ce  cas,  on  a  moulé  une  pièce  ne  comportant  au- 
cun  conducteur  électrique,  mais  permettant  la  fixa- 
tion  de  moyens  de  liaison  externes,  par  exemple  par 
encliquetage  d'une  pièce  en  alliage  de  cuivre  compre- 
nant  une  partie  mâle  (20)  d'un  côté  et  de  l'autre  une 
plage  incurvée  pour  pincer  l'extrémité  de  la  tresse 
(5). 

Exemple  5 

On  a  obtenu  un  ensemble  balais  et  porte-balais 
(12a)  par  chargement  automatique  de  balais  (2)  sur 
une  machine  d'assemblage  assurant  l'approvisionne- 
ment  en  balais,  en  ensembles  porte-balais  (12)  obte- 
nus  selon  l'exemple  2,  le  positionnement  des  balais 
dans  les  porte-balais,  la  compression  du  ressort  (4) 
et  le  basculement  du  moyen  de  verrouillage  par  pres- 
sion  latérale  (17),  comme  schématisé  aux  figures  4a 
à  4e  pour  un  seul  porte-balais. 

DOMAINE  D'APPLICATION 

L'invention  s'applique  à  tous  les  moteurs  électri- 
ques,  typiquement  de  diamètre  compris  entre  70  et 
180  mm  (diamètre  extérieur),  d'une  puissance  pou- 
vant  aller  typiquement  de  50  à  500  W,  qu'il  s'agisse 
par  exemple  de  moteurs  pour  l'automobile  ou  l'indus- 
trie. 
Selon  les  conditions  d'utilisation,  en  particulier  la 
température  d'utilisation,  on  choisit  une  résine  ther- 
moplastique  de  tenue  thermique  adaptée,  c'est  à  dire 
présentant  typiquement  un  point  de  ramollissement 
au  moins  50  °C  supérieur  à  la  température  du  porte 
balai  en  fonctionnement. 

AVANTAGES  DE  L'INVENTION 

D'une  part,  l'invention  apporte  une  solution  éco- 
nomique  au  problème  de  la  fabrication  de  porte-ba- 
lais  ou  d'ensembles  balais  et  porte-balais. 
Pour  l'essentiel,  cette  solution  réside  dans  les 
moyens  trouvés  par  la  demanderesse  pour  permettre 
une  fabrication  à  la  fois  si  mple  et  automatique  de  por- 
te-balais  (1),  d'ensembles  porte-balais  (12)  et  d'en- 
sembles  balais  et  porte-balais  (12a). 

Parmi  ces  moyens,  il  y  a  le  fait  d'obtenir  une  pièce 
monobloc  et  monomatériau  par  injection  d'une  matiè- 
re  thermoplastique,  et  surtout  le  fait  d'obtenir  en 
même  temps  un  moyen  de  verrouillage  du  balai,  qui 
soit  à  l'état  "ouvert"  et  qui  soit  facilement  basculable 

en  position  "fermée"  sans  faire  appel  à  des  moyens 
coûteux  ou  complexes. 
L'économie  de  la  solution  trouvée  réside  aussi  dans 
le  faible  coût  relatif  des  matières  thermoplastiques 

5  usuelles,  souvent  moins  chères  que  les  alliages  (lai- 
tons)  généralement  utilisés  pour  les  porte-balais  de 
l'art  antérieur. 

L'invention  apporte  aussi  un  avantage  notable  de 
souplesse  car  le  même  porte-balais  ou  ensemble  ba- 

10  lai  et  porte-balais  peut  être  réalisé  en  différents  ma- 
tériaux  thermoplastiques,  chargés  ou  non  de  renforts 
fibreux,  ayant  des  performances  et  des  coûts  très 
différents,  de  manière  à  pouvoir  satisfaire,  au  moin- 
dre  coût,  à  des  exigences  techniques  variées. 

15 

Revendications 

1  -  Porte-balai  (1),  destiné  à  maintenir  au  contact 
20  d'un  collecteur  d'un  moteur  électrique  un  balai  (2) 

constitué  d'un  bloc  frotteur  (3),  d'un  ressort  (4)  et 
d'une  tresse  conductrice  électrique  (5),  comprenant 
un  moyen  de  guidage  (6)  dudit  balai  (2)  permettant 
une  libre  translation  dudit  balai  (2)  au  fur  et  à  mesure 

25  de  l'usure  dudit  bloc  frotteur  (3)  contre  ledit  collec- 
teur,  et  un  moyen  de  verrouillage  (7,  7o)  dudit  ressort, 
fixé  à  l'extrémité  (21)  dudit  moyen  de  guidage  (6)  op- 
posée  au  collecteur,  permettant  à  l'état  "ouvert"  (70) 
l'introduction  dudit  balai  (2)  dans  ledit  moyen  de  gui- 

30  dage  (6),  puis,  à  l'état  "fermé"  (7f),  l'obstruction  de  la- 
dite  extrémité  (21)  et  le  blocage  dudit  ressort  (4)  à 
l'état  comprimé,  caractérisé  en  ce  que,  de  manière  à 
permettre  la  fabrication  économique  dudit  porte-ba- 
lai  (1)  et  l'assemblage  économique  et  automatisé  du- 

35  dit  balai  (2)  et  porte-balai  (1), 
a)  ledit  porte-balai  (1)  est  obtenu  par  moulage 
d'une  matière  plastique, 
b)  ledit  porte-balai  (1)  est  constitué  par  ledit 
moyen  de  guidage  (6)  et  ledit  moyen  de  verrouil- 

40  lage  à  l'état  "ouvert"  (7o), 
c)  ledit  moyen  de  verrouillage  (7o)  est  fixé  audit 
moyen  de  guidage  (6)  par  au  moins  un  pont  de 
matière  plastique  (8)  permettant  le  basculement 
ultérieur  dudit  moyen  de  verrouillage  à  l'état  "fer- 

45  mé"  (7f). 
2  -  Porte-balai  selon  la  revendication  1  dans  le- 

quel  ledit  pont  de  matière  plastique  (8)  est  rompu 
sous  l'action  d'une  force  inférieure  à  50  N  lors  dudit 
basculement  ultérieur. 

50  3  -  Porte-balai  selon  la  revendication  2  dans  le- 
quel  ledit  moyen  de  verrouillage  (7,  7o)  est  un  moyen 
de  verrouillage  mécanique  constitué  par  au  moins 
une  barre  d'obturation  (9)  apte  à  se  déplacer  perpen- 
diculairement  audit  moyen  de  guidage  (6)  lors  dudit 

55  basculement  ultérieur,  et  par  des  moyens  de  coulis- 
sage  (10,  11)  de  ladite  barre  d'obturation  elle-même 
ou  d'une  autre  barre  de  guidage  (18)  solidaire  méca- 
niquement  de  ladite  barre  d'obturation,  lesdits 

6 
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moyens  de  coulissage  (10)  étant  solidaires  mécani- 
quement  dudit  moyen  de  guidage  (6). 

4  -  Porte-balai  selon  la  revendication  3  dans  le- 
quel  lesdits  moyens  de  coulissage  de  ladite  barre 
d'obturation  sont  constitués  par  deux  orifices  (10)  en 
regard  sur  les  bords  opposés  de  ladite  extrémité  (21), 
ladite  barre  d'obturation  (9)  n'étant  engagée  dans  les 
deux  orifices  (10)  qu'après  rupture  dudit  pont  (8),  de 
manière  à  faire  passer  réversiblement  ledit  moyen  de 
verrouillage  (7)  de  l'état  "ouvert"  (7o)  (barre  mainte- 
nue,  grâce  audit  pont,  non  engagée  dans  les  deux  ori- 
fices)  à  l'état  "fermé"  (7f). 

5  -  Porte-balai  selon  la  revendication  3  dans  le- 
quel  lesdits  moyens  de  coulissage  de  ladite  autre 
barre  de  guidage  (18)  sont  constitués  par  un  puits 
(11)  mécaniquement  solidaire  dudit  moyen  de  guida- 
ge  (6),  ladite  autre  barre  de  guidage  (18)  étant  main- 
tenue,  grâce  audit  pont  (8),  à  l'entrée  du  puits  (11) 
(moyen  de  verrrouillage  (7o)  à  l'état  "ouvert"),  et 
étant  introduite  réversiblement  dans  ledit  puits  (11) 
après  rupture  dudit  pont  (8)  (moyen  de  verrouillage 
(7f)  à  l'état  "fermé"). 

6  -  Porte-balai  selon  la  revendication  2  dans  le- 
quel  ledit  moyen  de  verrouillage  (7)  est  constitué  par 
au  moins  une  barre  d'obturation  (9)  fixée  par  ledit 
pont  (8)  à  ladite  extrémité  (21),  barre  typiquement 
orientée  parallèlement  à  l'axe  dudit  moyen  de  guida- 
ge  (moyen  de  verrouillage  (7o)  à  l'état  "ouvert"),  et 
apte  à  pivoter  de  90°  et  se  rabattre  sur  ladite  extré- 
mité  de  manière  à  obtenir  l'obstruction  de  ladite  ex- 
trémité  (21)  (moyen  de  verrouillage  (7f)  à  l'état  "fer- 
mé")  grâce  à  un  moyen  de  fixation  réversible  ou  non. 

7  -  Porte-balai  selon  la  revendication  6  dans  le- 
quel  ledit  moyen  de  fixation  est  choisi  parmi  les 
moyens  connus  pour  faire  adhérer  l'un  à  l'autre  deux 
matériaux  plastiques  identiques,  et  choisi  de  préfé- 
rence  parmi  le  thermoscellage  ou  le  scellage  par  ul- 
tra-son. 

8  -  Porte-balai  selon  la  revendication  6  dans  le- 
quel  ledit  moyen  de  fixation  résulte  de  la  coopération 
de  moyens  mécaniques,  typiquement  le  clipsage  ou 
encliquetage  de  parties  mâles  et  parties  femelles,  les 
unes  solidaires  dudit  moyen  de  guidage  (6),  les  au- 
tres  solidaires  dudit  moyen  de  verrouillage  (7). 

9  -  Porte-balai  selon  une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8  obtenu  par  injection  de  matière  ther- 
moplastique  éventuellement  chargée  de  renfort  fi- 
breux  isolant  et  de  faible  longeur  (typiquement  de  lon- 
gueur  de  fibre  inférieure  à  5  mm). 

10  -  Porte-balai  selon  la  revendication  9  obtenu 
de  préférence  par  injection  d'une  matière  thermo- 
plastique  à  point  de  ramollissement  supérieur  à 
1  50°C  et  choisie  parmi  les  polyamides,  les  polyesters 
chargés  ou  non  de  fibre  de  verre. 

11  -  Ensemble  porte-balais  (12)  comprenant  2.n 
porte-balais  (1)  (n  allant  de  1  à  3)  selon  les  revendi- 
cations  1  à  10  solidaires  d'une  plaque  isolante  (19), 
au  centre  ajouré  pour  le  passage  dudit  collecteur, 

équipé  de  moyens  de  liaison  électrique  (13,  20) 
connectables  auxdites  tresses  (5),  destiné  à  être 
monté  sur  un  collecteur,  et  caractérisé  en  ce  que  ledit 
ensemble  (12)  et  lesdits  porte-balais  (1)  forment  une 

5  pièce  monobloc  obtenue  par  injection  de  matière 
thermoplastique  éventuellement  chargée  de  renfort 
fibreux,  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  verrouillage 
sont  à  l'état  "ouvert"  (7o). 

12  -  Ensemble  selon  la  revendication  11  dans  le- 
10  quel  lesdits  moyens  de  liaison  électrique  sont  en  par- 

tie  noyés  dans  ladite  matière  thermoplastique. 
13  -  Ensemble  selon  la  revendication  11  dans  le- 

quel  lesdits  moyens  de  liaison  électrique  sont  exter- 
nes  (moyens  non  noyés  dans  la  matière  plastique). 

15  14  -  Ensemble  balais  et  porte-balais  (12a)  selon 
une  quelconque  des  revendications  11  à  13  obtenu 
par  insertion  desdits  balais  (2)  dans  lesdits  porte-ba- 
lais  (1)  dudit  ensemble  porte-balais  (12)  muni  d'un 
moyen  d'écartement  (14,  15)  desdits  balais  (2)  loca- 

20  Usé  dans  l'espace  laissé  par  ledit  centre  ajouré  et  des- 
tiné  à  maintenir  lesdits  balais  (2)  à  l'intérieur  des  por- 
te-balais  (1),  puis  par  basculement  ultérieur  dudit 
moyen  de  verrouillage  (7o)  de  manière  que  ce  dernier 
passe  à  l'état  "fermé"  (7f). 

25  15  -  Ensemble  selon  la  revendication  14  dans  le- 
quel  ledit  moyen  d'écartement  est  constitué  par  une 
rondelle  rapportée  (14)  ayant  un  diamètre  sensible- 
ment  supérieur  à  celui  du  collecteur,  rondelle  qui  sera 
déplacée  lors  de  l'assemblage  dudit  ensemble  sur  le- 

30  dit  collecteur. 
16  -  Ensemble  selon  la  revendication  14  dans  le- 

quel  ledit  moyen  d'écartement  est  une  pièce  d'obtu- 
ration  (15)  fixée  aux  dits  porte-balais  (1)  ou  à  ladite 
plaque  (19)  par  des  ponts  (8a)  de  matière  plastique, 

35  et  formant  avec  ledit  ensemble  (12)  une  pièce  mono- 
bloc  obtenue  par  injection  de  matière  thermoplasti- 
que,  les  ponts  (8a)  de  ladite  pièce  d'obturation  étant 
rompus  lors  de  l'assemblage  dudit  ensemble  sur  ledit 
collecteur. 

40 

45 

50 

55 

7 



EP  0  607  098  A1 

r  
/  

/  
/  

X  F I G .   1 a   F I G .   1 b  

9  

F I G .   1 c  



EP  0  607  098  A1 



EP  0  607  098  A1 



EP  0  607  098  A1 

11 



EP  0  607  098  A1 

F I G .   5 c  

12 



EP  0  607  098  A1 

ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  "e  "  
des  brevets  Ep  g4  42  qq09 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 
Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.Cl.S) 

D,  A 

A 

A 

FR-A-2  558  012  (SOCIÉTÉ  ÉLECTROMÉCANIQUE 
DU  NIVERNAIS  SELNI) 
*  page  2,  al inéa  1;  figure  1  * 
*  page  4,  alinéa  1  * 

GB-A-2  224  166  (JOHNSON  ELECTRIC 
INDUSTRIAL  MANUFACTORY  LTD.) 
*  page  4,  alinéa  1;  f igures  2,4  * 

FR-A-2  612  005  (LE  CARBONE-LORRAINE  ET 
S0C0P  S.A.)  
*  revendica t ions   2,8,10  * 

US-A-4  845  396  (D.J.  HUBER) 
*  colonne  3,  ligne  52  -  ligne  57  * 
*  colonne  4,  alinéa  7  -a l inéa  8  * 

US-A-4  801  833  (L.D.  CLIFF0RD) 
*  colonne  3,  alinéa  2;  figure  3  * 

US-A-4  746  828  (NADO  ET  AL.) 
*  f igures  3-5  * 

1 ,6 ,8 -11  

1,3 

1,9-11,  
15 

1,11-13 

1,11 

1,6 

H01R39/40 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.Cl.S) 
HOIR 
H02K 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
uen  oe  ta  récite  rate 
LA  HAYE 

Dut  a  achèvement  de  la  recherche 
18  Mars  1994 

Exariuiatear 
Tappeiner,  R 

CAIEUUKIK  DES  DOCUMENTS  CITES 
k  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul I  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  mime  catégorie k  :  arrière-plan  technologique )  :  divulgation  non  écrite *  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande 
I.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

13 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

